
Partie réservé e au x organisateur s

Date d’arriv ée du do ssie r  :

Dossier complet  : ou i 
no n

règlem ent : ou i 
no n

Chèque 
Espèc es

BULLETIN  D’INSCRIPTION VIDE GRENIER à   ST-BRIEUC 
«  LES  VILL AGES  » Le dimanche 30  mars 2025

Contact :  OGEC Ecole Sa i nt Joseph  - 4 rue du Go ëlo - 22000  SAINT - BRIEUC 
T el : 06.98.66.56.30  videgrenierles villages@orange.fr

MERCI DE V OU S INSCRIRE SU R LE SITE  : 
https://urlr.me/!VgDv2025

Nom  :........ . ..................... . ...... .... . ........ . .... Prénom:... .................. ................... .. .......... .........

Ad resse :. ...... ......... ............................................ ............ . . . . . . . . ..... ........... .............. ...... ..... ... ......... . . . . . ..... ..

Cod e  Postal : …………………… Ville : ….…………………………….…………………..... ....……...

T él f ixe :  …......./.... ....../... ...... ./........../...... .... T é l. portable : …......./......... ../........../........../.... .. ....

Mail : …………………………………………………. @ .. .......................... .................... ... .. ........... ..............

Rés ervation  :
5  mètre s 

(21,0 0 €u ros)
10 m ètres 

(42,0 0 €u ros)
15 m ètres 

(63,0 0 €u ros)
20 m ètres 

(84,0 0 €u ros)
25 m ètres 

(105 ,00 €uros)

Vé h icule sur emplacement  :       OUI        NON

Nombre de véhicule *  :            0               1               2               3               4               5 

Pour ra ppel :

-  L e s tables ne  sont pa s fou rnies.
-  S i vous  d ésirez être  p lacé (e) à  côté d’un e xposant précis, noter  le nom et  p rénom de la personn e.

Toute ré s e rvation  ne sera retenue  qu’accompagnée  :

Du paie me nt  (Chèque à  l’ordre de  : OGE C Ecole  S t  Joseph St  B rieuc)  

Du bull e tin d’inscription  valan t  a pprob ation du rè glemen t  inté rieu r  s igné

- po u r les pa rticuliers  au rec to e t au  ve rso  (obligato ire sin on le bulletin  e st  considéré comme nu l) 

- po u r les professionnels  a u v e rso uniquement

De la copie  de  votre  pièc e  d'identité  (recto vers o)  ou  d u  RCS  (pour  les comm erçants ).

Em placeme nt  co nf irmé  pa r  m a il  8  jours  a van t  la  m anif e statio n;  e n  a bs e nce  de  ma il  fo urnir  u ne 

en velopp e timbrée  à  votre  adresse

Date li mite  d’ inscription  : dimanche  16  m ars
Vous devez vous p rés enter entr e 6h0 0 et  8h00  aux  entrées  définie s sur  votre  confirmation d 'empl acement .

Attestation s ur l ’honneur  pour  les pa rticuliers

Je  soussigné (e)  ……………...... ....... .. ............... ........... ......... ................ ....….  a tteste  ne  pa s  a voir 
pa rticipé à  p lus de 2 autres  vide -greniers d a ns l’an née 2025.
A …. ................ ... .. ......... .. ...... ..... ........ . ................ ...... ..... ....... .. ., le  …......../.........../.. .. .....

Si gnature

*   M a x i m u m   u n véh icule  par em placemen t de 5 m DISPONIB LE.
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REGLEMENT INTERIEUR

Vide Grenier St Brieuc – Les Villages

Dimanche 30 Mars 2025

Ouvert à tous : habitants, particuliers et professionnels.

 L’organisation  se  réserve  l e   droit  de r e f u s e r   toute c a n d i d a t u r e   pouvant nuire  a u   b o n   déroulement 

du v i d e  grenier.  La vente alimentaire ou d’alcool est interdite. Nous n’autorisons pas l a  vente d’animaux, 

ni d’objets dangereux (munitions, armes ou couteaux à longue lame).

 L’exposant s’engage à avoir sa pièce d’identité sur lui ce jour-là.

 L’inscription définitive n ’ e s t  p r i s e  e n  c o m p t e  q u ’ a u  m o m e n t  d u  r è g l e m e n t  e t  a u c u n   

remboursement ne sera effectué, sauf en cas d’annulation de la manifestation par l’organisateur.

 Les chèques ne seront encaissés qu’après l e  v i d e  grenier et seront détruit en cas d’annulation de la 

manifestation.

 Toute  circulation de véhicule est interdite sur le site entre 9 heures  et 18  heures. Il e s t   donc 

impossible d e  quitter le vide grenier  avec son véhicule dans ce créneau horaire.

 L’exposant peut arriver à partir de 6 heures et avant 8 heures 30.

 Les emplacements devront ê t r e  l i b é r é s  pour 1 9  heures sans l ai sser d’ordures.

Seuls les exposants bénéficiant d’un emplacement avec véhicule pourront stationner sur leur stand. Le 

même tarif est appliqué pour tous les emplacements. Les exposants qui stationneraient leur véhicule 

sans y être autorisés pourront être exclus du vide grenier.

Pour des raisons de sécurité, l’organisateur est tenu de préserver une circulation de 4m minimum afin 

de permettre le passage des véhicules de secours (police et pompiers).

 Il est demandé à chaque exposant d’être vigilant et de signaler à un membre de l’organisation, tout sac 

abandonné ou colis suspect.

 Les objets d é b a l l é s  appartiennent a u  vendeur et sont sous sa responsabilité, tant  en c a s  de  v o l ,  casse 

ou préjudice : il lui incombe de pourvoir à leur assurance.

 L’association organisatrice décline toute  responsabilité en cas de v o l ,  incendie, dégradation  des 

marchandises exposées sur l’ensemble du s i t e  du v i d e  grenier.

 Il  est  interdit  d’accrocher  o u   d’attacher  quelque  objet  que  ce  s o i t   sur  l e s   clôtures  des  riverains. 

Toute dégradation éventuelle sera à l a  charge de l'exposant.

O.G.E.C.  Ecole Saint Joseph




